4 LALETE LrIGHE

Vs

FEDERATION CREUSE

AUTORISATION DE PRISE DE VUE

Je soussigné(e) pére, mére ou représentant légal
* Autorise

« N'autorise pas ()

la FOL23 a effectuer des prises de vues de I' enfant :

Nom Prénom
dans le cadre de son séjour en centre de vacances du au
a et a utiliser - a des fins de communication et de diffusion

(plaquettes d’informations, flyers, film de présentation du séjour...) - tout ou partie des
photographies, enregistrements ou produits multimédias qui en seraient issus sur une
durée de 3 ans.

Conformément a la loi, vous pourrez a tout moment vérifier 'usage qui en est fait et
disposer du droit de retrait si vous le jugez utile.

Fait a Le:

Signature & "Lu et approuvé »

=>» Si la mention n’est pas choisie, nous considérons de fait, que vous autorisez la prise de vue.

Siége social: 20 Chemin des Granges — CS 30343 — 23007 GUERET CEDEX FEDERAT!ON CREUSE
Tél 07 64 46 24 21 « email : jeunesse@fol-23.1r « site : http://www.fol-23.fr «
SIRET 775 569 270 001 24 « NAF 5520Z

laligue de
|'enseignement

on avenir par |'édueation. popdlaire
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